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Code civil

Section I — Du consentement

Extrait

Article 1116

Version du 7 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Le dol est une cause de nullité de la convention lorsque les manœuvres pratiquées par l’une des parties sont telles, qu’il est évident que sans ses
manœuvres l’autre partie n’aurait pas contracté.

Il ne se présume pas, et doit être prouvé.
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